
Les brevets
On peut breveter 

un produit (un gène dont on connaît l’effet)
un procédé (procédé de culture cellulaire, 

procédé d’expression d’un gène 
modifié…)

Deux droits subtilement différents :
Le COV porte sur la variété telle qu’elle 

est décrite dans le Catalogue
Le brevet porte sur le gène introduit dans 

la plante


